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LUDOTHEQUE

« LUDOCHOUETTE»
FICHE D’INSCRIPTION FAMILIALE

Composition de la famille
Nom Prénom Date de naissance
Père
Mère
Enfants

Adresse

Code postal ville

Tél Domicile

Tél en cas d’urgence

e-mail

Adresse

Code postal ville

Tél Domicile

Tél en cas d’urgence

e-mail

Fait à Cagnes-sur-Mer, le Signature
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REGLEMENT

ACCES A LA LUDOTHEQUE DE CAGNES SUR MER :

Les enfants de moins de 6 ans doivent obligatoirement être accompagnés
d'un adulte.
Pour des raisons de sécurité, l'accès aux adhérents pourra être limité à 2
heures consécutives par enfant.

COMPORTEMENT DES USAGERS :

Il est strictement interdit de boire, de fumer, de manger, de déballer des
boissons ou des matières consommables dans les espaces ouverts au
public.

L'accès aux animaux est interdit.

Le temps de jeux s'arrête 15 minutes avant la fermeture de la Ludothèque. 

Le non respect envers le personnel, les usagers ou l'incivisme pourra être
sanctionné par une interdiction temporaire d'accès à la Ludothèque, voire
une interdiction définitive. Les parents seront informés par lettre
recommandée avec accusé de réception.

Le personnel de la Ludothèque ne peut en aucun cas être tenu pour
responsable du départ d'un enfant si, celui-ci n'est pas accompagné.

Toutes les pièces du jeu doivent être vérifiées par l'adhérent, au moment de
l'emprunt et rendu dans le même état au retour (complet et propre).

En cas de perte ou de dégradation de l'objet emprunté, l'usager est tenu
d'en rembourser le prix public d'achat, un titre de recette sera émis par la
Ville de Cagnes-sur-Mer. 

Les effets personnels des usagers sont placés sous leur propre
responsabilité.

JE M'ENGAGE À RESPECTER LES TERMES DU RÈGLEMENT.

NOM :

SIGNATURE :
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